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Titre III 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

 

Article 130-1 

(création d'article) 

Remplacé par délib n° 17-2015/APS du 26/06/2015, art.18 

Complété par délib n° 27-2016/APS du 22/07/2016, art.3 

 

I.- Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs 

dimensions ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement sont 

précédés d'une étude d'impact. 

Ces projets sont soumis à étude d’impact en fonction des critères et des seuils définis aux articles 130-3 

et 130-5. 

 

II.- Les études d'impact préalables à la réalisation de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements 

prescrites par le présent titre sont réalisées sous la responsabilité du pétitionnaire ou du maître d'ouvrage. 

La dénomination précise et complète du ou des auteurs de l'étude d’impact doit figurer sur le document 

final. 

 

III.- Lorsque ces projets concourent à la réalisation d'un même programme de travaux, 

d'aménagements ou d'ouvrages et lorsque ces projets sont réalisés de manière simultanée, l'étude d'impact 

doit porter sur l'ensemble du programme. Lorsque la réalisation est échelonnée dans le temps, l'étude 

d'impact de chacun des projets doit comporter une appréciation des impacts de l'ensemble du programme. 

Lorsque les travaux sont réalisés par des maîtres d'ouvrage différents, ceux-ci peuvent demander au 

président de l’assemblée de province de préciser les autres projets du programme, dans le cadre des 

dispositions de l'article 130-6. 

Un programme de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages est constitué par des projets de travaux, 

d'ouvrages et d'aménagements réalisés par un ou plusieurs maîtres d'ouvrage et constituant une unité 

fonctionnelle. 

 

IV.- Sauf dispositions contraires, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses réparations, 

quels que soient les ouvrages, aménagements ou travaux auxquels ils se rapportent, ne sont pas soumis à la 

réalisation d'une étude d'impact.  

 

V.- Les projets de plan d’urbanisme directeur sont soumis à une évaluation environnementale dans 

les conditions des articles PS.111-7 et suivants du code de l’urbanisme de la Nouvelle-Calédonie.  

 

Nota :  
En application du point 1 de l’article 51 de la délibération n° 17-2015/APS du 26 juin 2015 portant 

diverses modifications du code de l’environnement de la province Sud, les modifications apportées par ses 

articles 18 à 26 s’appliquent aux projets dont le dossier de demande d’autorisation, d’approbation ou 

d’exécution est déposé auprès de l’autorité compétente à compter du premier jour du sixième mois suivant 

la publication de la présente délibération et, en ce qui concerne les projets pour lesquels l’autorité 

compétente est le maître d’ouvrage, aux projets dont l’enquête publique ou la mise à disposition du public 

sont ouvertes à compter du premier jour du sixième mois suivant la publication de la présente délibération. 

La délibération du 26 juin 2015 a été publiée au JONC du 2 juillet 2015. 
 

 

Article 130-2 

(création d'article) 

Modifié par délib n° 8-2010/APS du 25/03/2010, art.1 

 


